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FONDS SOLIDAIRE MAIF 

 
Fonds de dotation régi par la loi du 4 août 2008 

Siège social : 200 avenue Salvador Allende 79000 NIORT 

 
Extrait du procès-Verbal de la réunion du Conseil d’Administration 

du 8 avril 2026 
 
 
L’AN DEUX MILLE VINGT SIX, le 8 avril à 14 h 00, les membres du Conseil d’administration 
du Fonds Solidaire MAIF se sont réunis en visioconférence entre Paris, 156 rue de 
l’Université et Niort, 200 avenue Salvador Allende, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour 
suivant : 

 
1. Approbation du procès-verbal de la réunion du Conseil d’administration du 25 

novembre 2025 

2. Examen des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025 
 

3. Présentation du rapport d’activité de la Présidente 
 

4. Présentation du rapport du commissaire aux comptes 
 

5. Approbation et affectation des résultats 
 

6. Approbation du budget prévisionnel de trésorerie 2026 
 

7. Livrets 
 

8. Questions diverses 
 
 
Sont présents : 

 
Nadine NAAS 
Delphine GAUTHIER 
Isabelle MAUPIN 
Paul BIDAUD 

 
Assistent également à la réunion : 

 
Jean-Pierre BURETA, DPEF MAIF 
Tatiana VERGNAUD, Marketing MAIF 
Agathe CAILLAUD-RUAULT, Secrétariat général MAIF 
Didier BOYE, représentant le Cabinet TGS France Audit, commissaire aux comptes 
Tous les membres étant présents, le Conseil peut valablement délibérer. 
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La Présidente ouvre la séance et rappelle les différents points inscrits à l’ordre du jour. 
 
[…] 

 

 
2 – Examen des comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2025 
La Présidente rappelle que tous les documents ayant trait à l’examen et à l’approbation des 
comptes ont été adressés aux membres du Conseil d’administration avec la convocation (les 
comptes annuels, le rapport d’activité, le rapport du commissaire aux comptes, le texte des 
résolutions). 

 
Jean-Pierre BURETA présente la séquence. 

 
• Compte de résultat 

 

 
L’exercice se clos par un résultat déficitaire de 1 165 €. 

 
Bilan 

 
Le bilan s’élève à 1 552 €. 

 
[…] 

 
4 – Présentation du rapport du commissaire aux 
comptes 
La Présidente rappelle que le rapport du commissaire aux comptes a été communiqué aux 
administrateurs en amont de la réunion. 
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Elle donne la parole à Didier BOYE, représentant le cabinet TGS France Audit, commissaire 
aux comptes. 

 
Didier BOYE donne lecture du rapport au Conseil d’administration et précise que les annexes 
incluent une mention sur un changement de règlementation comptable applicable dès le 1er 
janvier 2025, sans impact réel sur les comptes du Fonds Solidaire MAIF. 

 
Il certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères. Didier BOYE remercie les équipes comptables de leur 
collaboration au cours de sa mission. 

 

5 – Approbation et affectation des résultats 
Après échanges de vues, la Présidente soumet successivement aux voix les résolutions 
suivantes : 

 
Première résolution 

 
Après avoir entendu le rapport d’activité et le rapport sur les comptes annuels du 
Commissaire aux comptes, le Conseil d’administration approuve le rapport d’activité ainsi 
que les comptes et le bilan de l'exercice clos le 31 décembre 2025 tels qu’ils lui ont été 
présentés. 

 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 
Deuxième résolution 

 
Le Conseil d’administration approuve l’affection des résultats telle qu’elle est proposée par 
la Présidente. En conséquence, il décide d’affecter le résultat de l’exercice clos le 31 
décembre 2025, soit un résultat de - 1164,72 euros, au compte « report à nouveau ». 

 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 
Troisième résolution 

 
Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’un original, d'une copie ou d'un extrait certifié 
conforme du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes formalités de publicité et de 
dépôt prévues par la loi. 

 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 
[…] 

 
Pour extrait 
Certifié conforme 
Nadine NAAS 
Signé par Nadine NAAS 

 

Le 05/05/2026 
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
 

Exercice clos le 31 décembre 2025 
 

 

 

Aux administrateurs du fonds de dotation FONDS SOLIDAIRE MAIF, 

 

OPINION 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d’Administration, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels du fonds de dotation FONDS SOLIDAIRE MAIF relatifs à l’exercice 

clos le 31 décembre 2025, tels qu'ils sont joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice. 

 

FONDEMENT DE L’OPINION 

 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport. 

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 

période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 

 

OBSERVATION 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note 

« Changements liés à la réglementation comptable » de l’annexe des comptes annuels présentant les 

conséquences du changement de méthode comptable lié à la première application des dispositions du 

règlement ANC 2022-06. 
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JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 

selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 

l’exercice. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Le paragraphe sur les « Règles et méthodes comptables » de l’annexe expose celles retenues pour 

l’établissement des comptes annuels et notamment pour la comptabilisation des dotations 

consomptibles, des charges et produits et l’évaluation des contributions volontaires en nature. Dans le 

cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre fonds de dotation, nous avons 

vérifié leur caractère approprié et nous nous sommes assurés de leur correcte application. 

 

VÉRIFICATIONS SPÉCIFIQUES 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires. 

 

Nous n’avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport d’activité du Président et dans les autres documents adressés 

aux administrateurs sur la situation financière et les comptes annuels. 

 

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE 

GOUVERNEMENT DU FONDS DE DOTATION RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du Fonds 

de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 

de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le Fonds de dotation ou de cesser son activité. 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Président. 

 

RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES COMPTES 

ANNUELS 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. 
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Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement 

ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se 

fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Fonds de dotation. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 

outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit 

face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 

opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé 

que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans 

les comptes annuels ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative 

liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité du Fonds 

de dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à 

la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 

pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 

significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 

comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 

pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent 

les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

Fait à Niort 

Pour TGS France Audit, 

 

 

Didier BOYE 
Commissaire aux Comptes 
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Exercice 2024

ACTIF Brut
 Amortissements et 

dépréciations
 Net  Net 

ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement
Frais de recherche et développement
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets, licences, marques,
procédés, logiciels, droits et valeurs similaires
Immobilisations incorporelles en cours
Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel et outillage
industriels
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

Participations et Créances rattachées
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres 

TOTAL (I)

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours
Créances

Créances clients usagers et comptes rattachés
Créances reçues par legs ou donations
Autres

1 552 1 552 2 702

Valeurs mobilières de placement 
Instruments de trésorerie 
Disponibilités

TOTAL (II) 1 552 1 552 2 702

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 1 552 1 552 2 702

Ecarts de conversion actif (V)

Exercice 2025

Biens reçus par legs ou donations destinés 
à être cédés
Immobilisations financières

Frais d'émission des emprunts (III)
Primes de remboursement des emprunts (IV)

Fonds solidaire MAIF 
Comptes annuels au 31/12/2025 Page 12Bilan actif
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Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds statutaires

Fonds propres complémentaires

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres

2 324 3 626

-1 165 -1 302

Situation nette (sous-total) 1 159 2 324

TOTAL FONDS PROPRES 1 159 2 324

TOTAL FONDS REPORTES ET DEDIES

TOTAL PROVISIONS

393 378

TOTAL DETTES 393 378

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 1 552 2 702

Report à nouveau

PASSIF Exercice 2025 Exercice 2024

Ecarts de réévaluation

Réserves

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Excédent ou déficit de l'exercice

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement 

Provisions réglementées

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Ecarts de conversion passif (V)

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance

Fonds solidaire MAIF 
Comptes annuels au 31/12/2025 Page 13Bilan passif
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PRODUITS D'EXPLOITATION
Cotisations

Ventes de biens et services

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Dons manuels 463 990 271 569

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

TOTAL I 463 990 271 569

CHARGES D'EXPLOITATION

1 325 1 302

463 830 271 569

TOTAL II 465 155 272 871

1 - RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) -1 165 -1 302

PRODUITS FINANCIERS

TOTAL III

CHARGES FINANCIERES

TOTAL IV

2 - RESULTAT FINANCIER (III-IV)

3 - RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV) -1 165 -1 302

Ressources liées à la générosité du public

COMPTE DE RESULTAT Exercice 2025 Exercice 2024

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Autres charges

Contributions financières

Achats de marchandises

Variation de stocks 

Autres achats et charges externes

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions 

Reports en fonds dédiés

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

De participations

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 

Reprises sur dépréciations, provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Fonds solidaire MAIF 
Comptes annuels au 31/12/2025 Page 14Compte de résultat  (1)
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PRODUITS EXCEPTIONNELS

TOTAL V
CHARGES EXCEPTIONNELLES

TOTAL VI

4 - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)

Total des produits (I+III+V) 463 990 271 569

Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII) 465 155 272 871

6 - EXCEDENT OU DEFICIT -1 165 -1 302

Dons en nature

51 290 43 591

Bénévolat

TOTAL 51 290 43 591

51 290 43 591

TOTAL 51 290 43 591

Prestations en nature

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

COMPTE DE RESULTAT Exercice 2025 Exercice 2024

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et provisions

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Prestations 

Personnel bénévole

EMPLOIS DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Fonds solidaire MAIF 
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Annexes 

Fonds solidaire MAIF 
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Constitution et caractéristiques du Fonds Solidaire MAIF : 

Depuis 2009, la MAIF propose à ses sociétaires un livret d’épargne bancaire solidaire 
permettant de céder 25% des intérêts perçus à l’association Les Doigts Qui Rêvent.  Souhaitant 
faire évoluer son offre de livrets solidaires et ajouter d’autres associations bénéficiaires des 
dons issus de ces livrets, la MAIF a créé le fonds de dotation dénommé Fonds Solidaire MAIF. 

Ses statuts ont été déposés à la préfecture des Deux-Sèvres le 19 juin 2014. Le fonds est déclaré 
depuis le 8 juillet 2014 pour une durée illimitée. Cette déclaration est parue dans le Journal 
Officiel le 02 août 2014. 

Depuis 2025, le Fonds Solidaire MAIF accueille un nouveau don via le partage par la société 
de gestion Eiffel de 25 % des frais de gestion de l’Unité de Compte Maif  Dette transition 
sociale (produit Assurance vie Responsable et Solidaire) 

L’objet :  
Le Fonds Solidaire MAIF soutient directement ou au travers des organismes à but non lucratif 
des œuvres ou des missions d’intérêt général favorisant l’accès à l’éducation pour tous ou des 
actions d’intérêt général à caractère éducatif et/ou social. 

Au 1er novembre 2014, la MAIF a souhaité proposer une gamme de livrets d’épargne solidaire : 
le livret Epargne autrement, le livret A autrement et le LDD autrement. Ces 3 livrets d’épargne 
solidaire sont labellisés Finansol 

Entre 2014 et 2016, le Fonds Solidaire MAIF a, sélectionné 3 nouvelles associations 
partenaires Il y a ainsi 4 associations recevant des dons du Fonds : 

- France Active (depuis 2016 - Pacte Création Jeunes permettant de soutenir des projets
de jeunes de moins de 26 ans)

- Handichiens (depuis 2016 - Éducation et remise gratuite de chiens d’assistance qui
favorisent l’autonomie et le lien social)

- Les Doigts qui rêvent (depuis 2009 - réalisation de livres jeunesse accessibles aux
enfants malvoyants et non-voyants)

- Toit à Moi (depuis l’été 2025 – Aide aux personnes en situation de grande exclusion
par le logement)

- L’Envol (depuis l’été 2025 - Aide les enfants gravement malades et leurs familles à
surmonter la maladie autour de 4 programmes, dont des colonies de vacances
médicalisées)

Fonds solidaire MAIF 
Comptes annuels au 31/12/2025 Page 17Description du Fonds Solidaire MAIF
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Les moyens mis en œuvre : 

Les actions de communication sont réalisées :  

- Auprès des sociétaires dans le cadre des différents supports de communication
(newsletter, PLV Livrets, actions locales, lettre d’information, etc…),

- Auprès du grand public par l’information disponible sur le site maif.fr et lors
d’évènements spécifiques (Semaine de la Finance Solidaire par exemple), mais
également via les réseaux sociaux (Facebook, twitter) ainsi que dans la presse,

- En interne : sur les supports de communication interne traditionnels (Site intranet,
Magazine interne, affichage…), et lors d’événements ou d’actions spécifiques :
semaine de la Finance Solidaire (ou des travaux d’acculturation sur le domaine
« Assurance de personne »).

Fonds solidaire MAIF 
Comptes annuels au 31/12/2025 Page 18Description du Fonds Solidaire MAIF
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Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31 décembre 2025, dont le total est de 1 552 € et au 
compte de résultat de l'exercice présenté sous forme de liste et dégageant un déficit de 1 165 €. 

Cet exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025. 

Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes annuels. 

PRINCIPES ET METHODES COMPTABLES 

Les comptes annuels sont établis en respectant les principes généraux suivants : 

- Image fidèle, comparabilité et continuité de l'activité,
- Régularité, sincérité et importance relative,
- Prudence,
- Permanence des méthodes,

Et conformément aux dispositions du règlement ANC n°2014-03 relatif au PCG, modifié par le règlement 
ANC 2022-06, et sous réserves des dispositions particulières figurant dans le règlement ANC n°2018-06 
modifié par le règlement ANC n°2020-08. 

CHANGEMENTS LIES A LA REGLEMENTATION COMPTABLE 

A compter du 1er janvier 2025, l'entité a mis en œuvre les dispositions du règlement ANC n°2022 06, 
modifiant le règlement ANC n°2014-03 du 5 janvier 2014 relatif au Plan Comptable Général, homologué 
par arrêté au 26 décembre 2023. Ce règlement entraîne des évolutions dans la présentation des états 
financiers ainsi que dans la classification de certains comptes de charges et de produits. 

Les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2025 ont été établis conformément à ces nouvelles 
dispositions. Lorsque cela a été nécessaire, les rubriques comparatives ont été adaptées afin d'assurer la 
cohérence et la comparabilité de l'information financière. L'application de ce règlement n'a pas d'incidence 
significative sur le résultat ni sur la situation nette de l'entité 

CHARGES ET PRODUITS 

Ils sont calculés selon le principe de rattachement à l'exercice de référence. 

Les partenariats : 

Le don perçu de SOCRAM Banque est rattaché à l’exercice de versement. Le don perçu sur 
l’exercice correspond aux intérêts N-1 reversés par les sociétaires. 

Pour les accords de partenariat ayant pris effet au 1er janvier N, les sommes au titre d’une 
année ne seront reversées qu’en N+1, année de versement du don par SOCRAM Banque. 

DOTATIONS CONSOMPTIBLES 

Les dotations consomptibles versées par le fondateur sont comptabilisées en Fonds Propres. 

En 2022, un changement de méthode est à constater dans la manière de comptabiliser la 
dotation consomptible. 

Fonds solidaire MAIF 
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Jusqu'à présent, elle était reprise au résultat selon le budget voté par le Conseil 
d'Administration de début d'année. 
A compter de 2022, la reprise au résultat correspond aux dépenses réellement consommées 
dans l'exercice et minorées par des produits le cas échéant. 

Le Fonds Solidaire MAIF ne disposant plus de dotations consomptibles depuis 2019, aucune 
écriture n'est à comptabiliser au titre de 2024. 

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS DE L’EXERCICE 

Les tensions géopolitiques, les crises d’approvisionnement en cours et l’augmentation de l’indice des prix à 
la consommation n’ont pas eu d’impacts significatifs sur l’activité du fonds.  

EVALUATION DE LA PRESTATION EN NATURE 

La mise à disposition gratuite de personnel correspondant aux salaires et aux charges patronales des salariés 
mis à la disposition du Fonds de dotation est estimée à 51 289,72 € et à 
602,77 heures. 
Un taux environné de 1,296 % est appliqué sur le personnel détaché. 

AUTRES EVENEMENTS INTERVENUS AU COURS DE L’EXERCICE 

Pas d'évènements significatifs depuis la clôture de l'exercice 
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ETAT DES CREANCES Montant brut 1 an au plus plus d'un an

Créances rattachées à des participations
Prêts
Autres immobilisations financières
Clients douteux ou litigieux
Autres créances clients
Créances représentative de titres prêtés
Personnel et comptes rattachés
Sécurité Sociale et autres organismes sociaux
Etat, autres collectivités : impôt sur les bénéfices
Etat, autres collectivités : taxe sur la valeur ajoutées
Etat, autres collectivités : autres impôts, taxes, versements assimilés
Etat, autres collectivités : créances diverses
Groupe et associés
Débiteurs divers
Charges constatées d'avance

Montant des prêts accordés en cours d'exercice
Montant des remboursements obtenus en cours d'exercice
Prêts et avances consentis aux associés

ETAT DES CREANCES Montant brut 1 an au plus plus d'1an,-5 ans plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts et dettes à 1 an maximum à l'origine
Emprunts et dettes à plus d'1 an à l'origine
Emprunts et dettes financières divers
Fournisseurs et comptes rattachés 393 393
Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Etat : impôt sur les bénéfices
Etat : taxe sur la valeur ajoutée
Etat : obligations cautionnées
Etat : autres impôts, taxes et assimilés
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Groupe et associés
Autres dettes
Dettes représentatives de titres empruntés
Produits constatés d'avance

TOTAL GENERAL 393 393

Emprunts souscrits en cours d'exercice
Emprunts remboursés en cours d'exercice
Emprunts, dettes contractés auprès d'associés

TOTAL GENERAL

Créances et dettesFonds solidaire MAIF 
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Compte Libellé 31/12/2025 31/12/2024 Ecart
CHARGES A PAYER
40810000 FRS B ET S FNP 392,59 378,12 14,47

TOTAL CHARGES A PAYER 392,59 378,12 14,47

Charges à payerFonds solidaire MAIF 
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VARIATION DES FONDS PROPRES A L'OUVERTURE AFFECTATION DU 
RESULTAT AUGMENTATION DIMINUTION OU 

CONSOMMATION A LA CLOTURE

Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres avec droit de reprise
Ecart de réévaluation
Réserves
Report à nouveau 3 626 -1 302 2 324
Excédent ou déficit de l'exercice -1 302 1 302 -1 165 -1 165

Situation nette 2 324 0 0 -1 165 1 159

Fonds propres consomptibles 
subventions d'investisssement
Provisions règlementées

Total fonds propres 2 324 0 0 -1 165 1 159

Tableau de variation des fonds propresFonds solidaire MAIF 
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Détail par type de dotation Solde au 
01/01/2025 Augmentations Diminutions Solde au 

31/12/2025

0
Apports financiers 
consomptibles versés par le 
fondateur MAIF

0 0 0
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Emplois

Affectation par emplois des 
ressources collectées 

auprès du public utilisés sur 
N

Ressources
Suivi des ressources 

collectées auprès du public et 
utilisées sur N

1 - Missions Sociales 
Educatives

1 - Ressources Collectées 
Auprès du Public

1.1 Réalisées en France 1.1 Dons collectées

Versement à d'autres 
organismes agissant en 
France

Dons manuels non affecté à 
une opération particulière 260

Total général 0 260
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